
La fête du relais aura lieu le vendredi 15 décembre 2023. Au programme :
spectacle pour jeunes enfants suivi d’un temps convial partagé.
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LE SAVIEZ-VOUS?

Les assistants maternels ont le droit de se former ! 

Chaque assistant maternel bénéficie de 58 heures annuelles de formation( dans le cadre du
plan de développement des compétences)  soit plus de 8 journée complètes au total. Un
forfait qui s’ajoute au 500 euros qui alimentent leur CPF chaque année. Les 58 heures
permettent aux assistantes maternelles de se former sur des compétences fondamentales à
leur activité, tout en conservant leur CPF pour d’autres formations.
Une formation réalisée sur du temps d’accueil sera rémunérée sous la forme d’un maintien de
salaire au taux horaire du parent-employeur porteur ou sous la forme d’une allocation si elle
a eu lieu en dehors des périodes de travail habituelles. 

Comment s’inscrire? 

L’employeur-porteur ou l’assistante maternelle doivent effectuer une demande d’inscription
correspondant à la formation sollicitée et remplir un bulletin d’inscription “Plan de
développement des compétences”, disponible sur le site www.iperia.eu et remplissable en
ligne.
Ce document doit être signé par l’assistante maternelle et son employeur-porteur et retourné
avec les pièces justificatives, dont un planning d’activité de la salariée si la formation se
déroule pendant les temps d’accueil habituels des enfants. L’assistante maternelle peut aussi
se rapprocher du relais petite enfance. 

Quelle prise en charge? 
La prise en charge financière est automatique. IPERIA rembourse directement à l’assistant
maternel les dépenses liées à la formation: rémunération, frais annexes et coût de la
formation. 

Formation sur le temps de travail : 
L’intéresée bénéficie du maintien de sa rémunération par IPERIA. La rémunération maintenue
est calculée à partir du nombre d’heures d’accueil qui auraient dû être réalisées pendant la
durée de la formation pour chacun des enfants accueillies, rémunérées sur la base du taux
horaire pratiqué par l’employeur-porteur.

Formation hors temps de travail:
L’assistant maternel reçoit par IPERIA une allocation de formation fixée à 4.73 Euros nets par
heure de formation au 1er janvier 2023. 



LE SAVIEZ-VOUS?

Les frais de repas sont indemnisés à hauteur de 14 euros par repas. Le déjeuner est justifié
lorsque la formation se déroule sur la journée. Le dîner est pris en charge dans le cadre
d’un hébergement à l’hôtel. 
Une nuit d’hôtel peut être remboursée si la formation se déroule sur deux jours consécutifs
ou si, compte tenu du lieu de formation, l’assistant maternel arrive la veille, dans la limite
de 70 Euros en Province et de 90 euros à Paris, petit déjeuner compris. 

Frais annexe:
Les frais annexe engagés par l’assistant maternel pour sa formation sont remboursés par
IPERIA. Ces éléments seront déclarés par la professionnelle lors du module sur la feuille
d’émargement. 

Les frais de déplacement (nombre total de km à parcourir entre le lieu de formation et le lieu
d’habitation de l’AM, aller retour, dans la limite de 200 km par jour) sont indemnisés à raison
de 0.30 Euros du kilomètre. 

QUESTIONS/ RÉPONSES DE DEUX ASSISTANTES MATERNELLES DU TERRITOIRE :

Quelle a été votre dernière formation? 
“ Une conférence sur la coéducation”
“ Contes et histoires”

Pourquoi avez-vous choisi de vous former? 
“ Le thème sur la coéducation m’intéréssait et je trouve que c’est primordial pour bien
accompagner l’enfant”
“Pour progresser dans les processus”

Qu’est-ce que cela vous a apporté? 
“La confirmation que ce que l’on a mis en place avec les parents correspond aux besoins des
enfants”
“ Une nouvelle façon de captiver les enfants”.



ÇA S'EST PASSÉ EN OCTOBRE

À VENIR EN DECEMBRE... 

Soirée sur la coéducation Peinture

Intervention d’une psychomotricienne Fabrication et manipulation pâte à sel

Le 4 Décembre : Bébé lecteurs à la bibliothèque de St Romain au mont d’or
Du 6 au 7 décembre: Fabrication sac sensoriel
Le 8 décembre :  Intervenante de deux infirmières pour parler de la
bronchiolite
le 13 décembre: Conte de Noël
Du 18 au 22 décembre  : Atelier de Noël

Voir le planning complet ici
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“Moi je vais sur le pot!”
Qui va sur le pot ? Les animaux ? Bien sûr que non ! Alors nous ?
Bébé ? Oui ! Lorsqu'il est prêt. Ça ne vient pas toujours tout de suite, il
faut parfois attendre le bon moment. Et là trilili tralala, le pot, c'est
rigolo. Et s'il y a un petit accident, c'est pas grave, Petit Lapin est là
pour dédramatiser. À ton tour !

COIN LECTURE

Quelques livres sur le quotidien:

“C’est pour qui ? “
Si tu ne manges pas ta soupe, prévient Maman, c'est le loup
qui te mangera ! Mais si le loup n'aime pas les enfants ? Qui le
mangera, lui ?

“J’y vais”
Enfin, petit oiseau se décide à quitter son nid ! Toutes
sortes de recommandations lui sont faites par
maman, papa, mamy...
« Prends une petite laine, emporte des biscuits,
n'oublie pas ta casquette... »
En route vers l'aventure, petit oiseau ! 



ÇA PEUT VOUS ÊTRE UTILE 
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